
Dispositif d’alerte professionnel

BLUE WHALE a mis en place un dispositif de signalement qui vous 

permet de reporter des faits graves de manière confidentielle ou 

anonyme. Vous pouvez ainsi signaler une violation du droit ou de la 

politique de l’entreprise dont vous êtes victime ou témoin. 

Accédez directement à la page de signalement en scannant 

ce QR code ci-dessous

Comment ça fonctionne ?

1. Rendez-vous sur la page de 

signalement.

2. Remplissez le formulaire et envoyez-

le.

3. Enregistrez votre code d’accès 

unique pour suivre votre signalement.
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